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Ë lÕorigine des Tribunaux de 
santŽ mentale (TSM): 

les Drug Courts

¥Les Drug Courts offrent:
¥ Suivi ancrŽ dans la collectivitŽ

¥ Suivi supervisŽ par un tribunal

¥Objectif double
¥ RŽduire la rŽcidive et lÕincarcŽration

¥ Assurer la sŽcuritŽ du public



Petite histoire du TSM

¥ 1997: Naissance du premier TSM en Floride dans 
Broward County

¥ 3 ans + tard: PrŽsident Bill Clinton signe un arr•t 
ministŽriel:  AmericaÕs Law Enforcement and 
Mental Health Project*

¥ Autorisait le dŽveloppement de +100 projets 
pilotes de TSM fondŽs sur le mod•le du tribunal de 
Broward County

¥ AujourdÕhui: + 250 USA et 15 Canada (+ou- 200 
Am. Nord)

* 106th Congress of the United States, 2nd sess. 2000



Au Canada

¥ 1998: Premier TSM ˆ Toronto (Mental Health 
Court)

¥ Fonctionne 5 jours / sem. dans une salle rŽservŽe 
exclusivement ˆ cette Þn

¥ Psychiatres et intervenants sont sur place pour 

¥ Faire lÕŽvaluation mentale de lÕaccusŽ

¥ Informer les familles

¥ CrŽer des liens avec les ressources disponibles



TSM au Canada

¥Colombie-Britanique: Vancouver

¥Ontario: Toronto, Ottawa, Kitchener, 
Hamilton, London, New-Market, Livingston, 
Brampton

¥Terre-Neuve: St-Johns

¥Nouvelle-ƒcosse: Halifax

¥QuŽbec: MontrŽal



TSM devient PAJ-SM

de Tribunal de la santŽ 
mentale (2008)

ˆ Programme 
dÕaccompagnement justice-
SantŽ mentale (2010)



TSM devient PAJ-SM

Pour mieux reßŽter quÕil sÕagit dÕune 
adaptation dÕun syst•me et de 
procŽdures aux besoins dÕune 
client•le spŽciÞque 

et non 

dÕune entitŽ judiciaire parall•le ou en 
marge du syst•me de justice actuel



TSM devient PAJ-SM 
(suite)

¥pour donner suite aux demandes 
dÕorganismes communautaires, lesquels 
craignaient une nouvelle tendance visant ˆ 
surspŽcialiser les tribunaux et, par le fait 
m•me, stigmatiser une client•le dŽjˆ fragile



Les caractŽristiques du 
PAJ-SM

¥Programme ˆ caract•re social
¥Nombre restreint dÕintervenants (ou 

acteurs) assignŽs audit PAJ-SM
¥Organisation matŽrielle visant ˆ amŽliorer 

la qualitŽ du traitement judiciaire
¥Souplesse au niveau des r•gles de 

fonctionnement
¥Entend toutes demandes faites en vertu de 

la Partie XX.I du Code criminel            
(celle visant les troubles mentaux)



ƒlŽments clŽs du PAJ-SM

¥ Un juge dŽsignŽ

¥ Une approche non adversaire

¥ Une participation volontaire

¥ Un plan de traitement individualisŽ

¥ PossibilitŽ de retrait des accusations sÕil y a coopŽration de 
lÕaccusŽ

¥ Audiences et procŽdures moins formelles

¥ Collaboration interdisciplinaire entre professionnels
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¥ Justice et SŽcuritŽ publique :
Neuf juges
Trois procureurs de la poursuite
Un avocat de lÕaide juridique
Un agent de probation

¥ SantŽ Services sociaux :
Un mŽdecin
Un intervenant UPS Justice - Cour
Deux agents de liaison (CSSS Jeanne-Mance-UPS-J)

¥ En collaboration avec les partenaires du rŽseau:
ƒquipes CSSS
ƒquipes CH Psychiatrique
ƒquipes partenaires (CDC, CRDI) 
Organismes communautaires

LÕŽquipe multidisciplinaire
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Le r™le du juge

¥ Neuf juges, assignŽs en alternance

¥ Sans •tre spŽcialisŽs en santŽ mentale, le juge du 
PAJ-SM dŽmontre un intŽr•t particulier pour ce 
genre de dossiers

¥ Doit faire preuve dÕune certaine ßexibilitŽ et 
ouverture, notamment en ce qui a trait au 
formalisme habituel dÕune salle dÕaudience

¥ Doit maintenir son indŽpendance judiciaire aÞn 
dÕagir comme dŽcideur en cas de positions 
contradictoires entre les parties
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¥Trois procureurs, assignŽs en alternance  

¥Membre dÕune Žquipe multidisciplinaire chargŽe de fournir 
un  encadrement particulier ˆ un accusŽ qui prŽsente une 
problŽmatique de santŽ mentale

¥Son r™le est davantage axŽ sur le processus de 
conciliation que sur le processus adversaire traditionnel

¥Il doit agir avec ouverture dÕesprit et souplesse, Žtant 
conscient des caractŽristiques particuli•res de la client•le 
du PAJ-SM

¥Bien que le procureur du PAJ-SM agisse toujours dans le 
respect du droit, il prŽsente une certaine ßexibilitŽ dans 
lÕapplication de celui-ci

Le r™le du procureur de la poursuite
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Le r™le de lÕavocat de 
lÕaide juridique

¥ Assure la reprŽsentation des accusŽs qui 
comparaissent devant la Cour et qui sont 
rŽfŽrŽs au PAJ-SM

¥ SÕassure du consentement ŽclairŽ du client lors 
de sa participation au volet PAJES ou Liaison

¥ Participe, avec les autres intervenants du PAJ-
SM, ˆ la mise en place dÕun encadrement adaptŽ 
ˆ la situation personnelle de lÕaccusŽ et ˆ ses 
besoins

¥ Son r™le est davantage axŽ sur le processus de 
conciliation que sur le processus adversaire 
traditionnel
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Le r™le de lÔagent de 
probation

¥ SÕenquiert aupr•s des intervenants correctionnels 
(dŽtention, milieu ouvert) de lÕŽtat et du comportement 
gŽnŽral de lÕaccusŽ

¥ SÕassure de mailler ou de remailler lÕaccusŽ avec son 
intervenant correctionnel dans la communautŽ le cas 
ŽchŽant

¥ Participe ˆ lÕŽvaluation des besoins et au suivi des 
participants au programme 

¥ Guide la Cour quant aux conditions ˆ imposer ˆ lÕaccusŽ 
pour une remise en libertŽ
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Le r™le du mŽdecin

¥ Proc•de ˆ des Žvaluations sommaires quant ˆ 
lÕaptitude ou lÕinaptitude dÕun accusŽ ˆ 
compara”tre

¥ Proc•de ˆ une premi•re Žvaluation clinique 
permettant lÕorientation du dossier vers lÕun ou 
lÕautre des volets du PAJ-SM
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Le r™le de lÕintervenant UPS 
Justice-Cour

¥ Service existant avant la mise en place du projet-pilote

¥ Proc•de ˆ lÕŽvaluation psychosociale et de dangerositŽ dÕune 
personne dŽtenue ˆ la cour; celle-ci permet dÕobtenir des 
indications sur lÕŽtat mental du dŽfendeur et sur les mesures 
ˆ prendre ˆ son endroit

¥ Offre un service clinique et conseil pour assister les 
intervenants du PAJ-SM dans lÕorientation clinique et lŽgale 
des accusŽs

¥ Fait ses recommandations et tŽmoigne devant la Cour le cas 
ŽchŽant pour appuyer lÕorientation clinique et lŽgale

¥ SÕassure dÕune liaison avec les services et les ressources 
professionnels et personnels
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Le r™le de lÕagent de 
liaison

¥ Assure une prŽsence quotidienne, sous la responsabilitŽ du 
rŽseau de la santŽ et des services sociaux du CSSS Jeanne-
Mance

¥ Assure une meilleure coordination entre les intervenants 
judiciaires et ceux des rŽseaux communautaires et de la 
santŽ

¥ Proc•de ˆ lÕŽvaluation des besoins ainsi que des services 
pouvant •tre offerts

¥ Assure une rŽfŽrence personnalisŽe des accusŽs

¥ Favorise le maintien des liens entre lÕŽquipe traitante et 
lÕaccusŽ aÞn de poursuivre la prise en charge clinique 

¥ Offre un soutien pour avoir acc•s ˆ un lit dÕhŽbergement 
temporaire 
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¥ Adultes accusŽs dÕinfractions criminelles ou pŽnales 
commises sur le territoire montrŽalais

¥ Adultes qui prŽsentent une problŽmatique de santŽ 
mentale

¥Cette problŽmatique peut aussi •tre en       
co-occurence avec une dŽpendance ou avec 
une dŽÞcience intellectuelle 

Client•le visŽe
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¥ Infractions criminelles punissables par voie 
sommaire ou infractions pŽnales (rŽglementation 
municipale ou sŽcuritŽ routi•re)

¥ Aucune infraction nÕest exclue du PAJ-SM

Infractions visŽes
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¥ ƒviter le recours ˆ lÕemprisonnement des personnes qui 
prŽsentent des probl•mes de santŽ mentale en favorisant 
lÕencadrement et le suivi dans la communautŽ

¥ Assurer un suivi continu de ces personnes visant ˆ 
diminuer les risques de rŽcidive

¥ AmŽliorer le traitement judiciaire ˆ la cour municipale de 
la Ville de MontrŽal de ce type de contrevenants

¥ Permettre un traitement plus uniforme et cohŽrent des 
dossiers judiciaires

¥ RŽduire la pŽriode passŽe en dŽtention aux Þns 
dÕŽvaluations psychiatriques

Objectifs du PAJ-SM



Les 3 volets du PAJ-SM

¥Le volet Žvaluation

¥Le volet liaison

¥Le volet suivi



Accusation portŽe

Demande dÕŽvaluation 
¥ Aptitude ˆ subir son proc•s)
¥ Quant ˆ la responsabilitŽ 

criminelle
Ordonnance de traitement
Disposition du dossier
¥ DŽtention
¥ LibŽration

Indicateurs de probl•me de santŽ mentale 
identiÞŽs par les intervenants

XX.I du Code criminel

Demande dÕintŽgration 

¥ ƒvaluation sur le terrain
¥ Volet suivi intŽgrŽ au 

processus

Disposition du dossier

¥ DŽtention ferme exclue

¥ Mesures de clŽmence 
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Le volet ƒvaluation
¥Les audiences dŽcoulant de lÕapplication de la Partie 

XX.1 du Code criminel (demandes dÕŽvaluation, 
auditions sur lÕaptitude ou la responsabilitŽ, etc.) se 
tiennent en m•me temps que les audiences du PAJ-SM 

¥ƒtroite collaboration avec les dispensateurs de services 
dÕŽvaluation (Institut Philippe-Pinel de MontrŽal et 
Centre de psychiatrie lŽgale de MontrŽal)

¥Portrait sommaire du client fait 

¥participation volontaire et rŽ-intŽgration dans le 
syst•me

¥Žvaluation plus poussŽe par les intervenants sur le 
terrain ou les dispensateurs de services 
dÕŽvaluation
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Le volet Liaison
¥ MŽcanisme dŽveloppŽ en cours de projet

¥ Trois objectifs possibles:
¥ Sert de mŽcanisme dÕarrimage avec le rŽseau de la 

santŽ et des services sociaux
¥ Constitue une Žtape prŽliminaire au volet PAJES Ð 

permet dÕobtenir des informations aÞn de mieux 
cerner les besoins dÕun individu au sein du PAJES

¥ Permet dÕassurer un bref suivi dÕun individu avant son 
retour vers le Tribunal rŽgulier ou en parall•le avec le 
volet ƒvaluation

¥ Tout comme la participation au PAJES, il sÕagit dÕune 
mesure volontaire (autorisation ˆ divulguer et obtenir des 
renseignements signŽe par le client)
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¥PAJES : Plan dÕA ccompagnement Justice Et SantŽ
¥ But du PAJES

Offrir ˆ lÕaccusŽ la possibilitŽ de recevoir des services dans la 
communautŽ visant ˆ amŽliorer ou stabiliser son Žtat de santŽ 
psychique et psychosocial
Offrir ˆ lÕaccusŽ la possibilitŽ de bŽnŽÞcier de diffŽrentes mesures 
pŽnales ou criminelles plus clŽmentes (ex. : retrait de la plainte, 
exclusion des peines dÕemprisonnement ferme)

¥ Cadre du PAJES
Programme volontaire (droit du contrevenant de refuser et droit 
de sÕexclure en tout temps durant le processus)

DiscrŽtion du procureur de la poursuite quant ˆ lÕadmissibilitŽ dÕun 
dossier en particulier  (antŽcŽdents judiciaires, gravitŽ de lÕoffense, 
etc.)!  

Le volet suivi (PAJES)
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Trajectoire de la client•le - PAJES

PAJES

Suivi pŽriodique

Respect des conditions 
du PAJES

Non volontaire ou non-
respect des conditions du 

PAJES

Retour vers
 Tribunal rŽgulier

DƒTERMINATION DES MODALITƒS DU PAJES
Intervenants PAJ-SM rencontrent lÕaccusŽ et son avocat

Engagement

Contacts rŽguliers entre 
lÕagente de liaison et 
lÕŽquipe traitante de 

lÕaccusŽ

Retrait des accusations, 810 ou 
sentence non privative de libertŽ
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Trajectoire de la client•le - PAJ-SM

Tribunal rŽgulier

Indicateur problŽmatique 
santŽ mentale

RŽfŽrŽ au PAJ-SM

ƒvaluation du dossier par 
l'Žquipe du PAJ-SM

PAJES
Non volontaire ou 

Ne rŽpond pas aux crit•res

R
et

ou
rÉ

Liaison
ƒvaluations

Partie XX.1 C.cr.
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DonnŽes compilŽes par lÕŽquipe de recherche. Apr•s la 
premi•re annŽe de fonctionnementÉ

¥  En moyenne, 7 personnes ont ŽtŽ vues par 
lÕŽquipe du PAJ-SM ˆ chaque jour

¥  Pr•s de 70 personnes ont ŽtŽ suivies dans le 
cadre du volet PAJES ou liaison

¥  Environ 15 personnes ont complŽtŽ le 
programme avec succ•s

¥  Environ 25 personnes sont retournŽes vers le 
Tribunal rŽgulier en cours de programme

Quelques chiffres



Quelques chiffres (suite)

¥8 sur 10 sont des hommes

¥la moyenne dÕ‰ge est de 36.5 ans

¥3 dŽfendeurs sur 4 parlent le fran•ais

¥14% ont un emploi

¥6.2% sont sans domicile Þxe



HŽbergement

¥ Services correctionnels:   2 places 

¥ SantŽ et services sociaux:  2 places ˆ la 
RŽsidence Ste-Claire      



Bilan des difÞcultŽs



Bilan des difÞcultŽs

¥collecte de donnŽes

¥acc•s ˆ la psychiatrie

¥Žquipe santŽ mentale des CSSS

¥confusion des r™les et mandat

¥hŽbergement

¥amŽnagement des lieux 



Bilan des aspects positifs



Bilan des aspects positifs

¥ouverture et conÞance

¥collaboration entre les diffŽrents 
partenaires

¥comprŽhension de la problŽmatique

¥liaison

¥le client
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¥Ë la dŽÞnition du projet 
¥ Minist•re de la justice
¥ Minist•re de la SŽcuritŽ publique
¥ Agence de la santŽ et des services sociaux de MontrŽal
¥ Cour municipale de la Ville de MontrŽal
¥ IPPM
¥ UPS-Justice (CSSS Jeanne-Mance)
¥ Centre Dollard-Cormier
¥ Fondation des maladies mentales
¥ Fondation EJLB
¥ RAPSIM
¥ SociŽtŽ quŽbŽcoise de la schizophrŽnie

Partenaires impliquŽs




